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Arr. Il.a-t pour prévenir toute difpute qui pourroit s'élever au fujet des limites

entre lesdits Etats, il eft arrêté et déclaré par ce préfent, que les limites en font et

feront comme il fuit, favoir:-De l'angle du Nord ouefi de la Nouvelle Eco/fe, favorr, -

cet angle formé par une ligne tirée exa&ement du Nord de la- fource de la riviere

Ste. Croix aux inortages: le long de& dites inontagnes qui partagent ces rivieres qui
fe jettent dans le fleuve &. Ladueret de ctux qui te jettent dans l'Océan Atiantique, à
la partie de la riviere Codlntiut la plus éteridue vets le Nord-ôueft, delà en dercen.

clant le long du milieu de cette riviere au quarante cizîquieme dégré de latitude Nord,
delà par une ligne droit à l'Oueft fuivant la nêmîe latitude, jufqu'à ce qu'elle ren-
contre la riviere des Iroquois ou Cataraquy ; delà par le milieu de la dite riviere dans

le lac Ontario, par le milieu du dit lac jurqu'à ce qu'elle rencontre la communication

par eau entre ce lac et le lac Erie, delà par le milieu de la dite communication dans
le lac Erie, par le milieu de ce lac jufqu'à ce qielle joigne la communication par
eau entre ce lac et le lac Huron; delà par le milieu de la dite communication par eau
dans le lac Huron; delà par-le milieu de ce lac jufqu'à la communication par eau
entre ce lac et le lac Supérieur; delà par le lac Supérieur au Nord. des IJes Royales et

.Phibpeaux au Long lac; delà par le milieu du dit Long lac et fa communication pat
eau avec le lac des Bois, delà par le dit lac à Ion point le plus au Nord-Oueft, et delà

par une droite ligne à la riviere de Mef9ipt; delà par une ligne qui fera tirée par le
mi-lieu de la dite ri\ iere de M/iffipi, jufqu'au point d'interfeaiorr de la partie la plus
au Nord du trente-et-uniieme dégr.é de latitude Nord. Au Sud par une ligne tirée
droit à l'EI de l'extrêmitê de la ligne cn dernier mentionnêé au trente-et-unieme dé-

gré de latiude Nord de l'Equateur, au milieu de la riviere Apalachicola ou Catahou-
he; delà par le milieu de la dite rivière jufqu'à fa jon&ion avec Flnt River; delà

droite à la fourceçde la riý iere Ste. Marze; et delà par le milieu.de la dite riviere à
l'Océan Adantique. A l'Eft par une ligne qui fera tirée par le miheu de la riviere, de
'Ste. Croix de fon embouchure dans la baie de Fundy,- jufqu'à fa fource, et de fa four.
ce immédiatement au Nord jufqu'aux montagnes précédemment mentionnées, qui fé'.
parent les rivieres qui fe jettent dans leOcéan Atlaritique de celles qui tombent dans
le fleu% e St. Laurent ; compreinant toutes le1 Ides à vingt lieues de toute partie
quelconque des Etats Unis, et qui fe trouvent entre les lignes qui feront tirées droit à
YEft des points, où les limites fuf-énoncées entre la Noupelle Ecofe d'une part et de
la Floride Orientale de l'autre pat, doivent refpeaivement toucher la Baie de
Fundy et l'Océan Atlantzque; exceptéties Ifles qui font à préfent, et ont été ci-devant
comprifes dans les limites de la Nouvelle Ecofe.

ART. II.-Ileft arrêté que le peuple-des EDais Unis continuera de jouir tranquil-
lement du droit de pêcher, et prendre toute forte de poiffons fur le grand Banc et tous
les antres Bancs de Terrtneuve, auffi bien que dans le Golfe de St. Laurent et tous les
autres endroits de la mer, où les habitants de l'un et l'autre pais avoient coutume de
-pêcher ci-devant ; et il cil de plus arrêté, que les habitants des Etats Unis auront la
perxniffion de prendre-du poiffôn de toute efpece fur telle côte de Terreneuve, que les.
pêcheurs Aniglois7ont comunre de pêcher, (mais non pas de les fecher ou faler fut cet.
te ifle) aib7fi que ftr les côtes, baies et criques de telle autre des ddminations de fà
MajeRfé Britannique en Amerigue; et que les pêcheurs Américains auront la petmifli-
on de fecher et faler du poiffon dans toutes les baies, ports, et fur toutes les criquet
de la Nouvelle EcoJe, des Ides Magdeletne et de Labrador, tant qu'ils ne feront point
habités, Mais dès que tous ou l'un ou l'autre de ces établiffements feront habités, il
ine fera pas licite pour les dits- pêcheurs d'y fécher ou faler du poifoôn, fans une con.
vention préalable pour cet effet avec les habitants, propriétairess ou poffeffeurs dee
terres,. 
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